
                       

RAPPORT SUR LA SITUATION FINANCIÈRE DE LA MUNICIPALITÉ  DE LES MÉCHINS

NOVEMBRE 2007

Conformément à l'article 955 du Code municipal, il me fait grandement plaisir au nom du conseil municipal de

Les Méchins de vous présenter un rapport traitant des résultats des derniers états financiers, quelques

indications préliminaires sur l'exercice financier en cours et les orientations 2008.

ANNÉE 2006

Les états financiers pour l’année se terminant le 31 décembre 2006 révèlent un surplus d’exercice de 

110 575 $ et un surplus accumulé de 296 319 $ au 31 décembre 2006.  La firme Raymond, Chabot, Grant,

Thornton a vérifié les états financiers et a présenté son rapport au conseil municipal des Méchins le 4 juin 2007

pour approbation.

ANNÉE EN COURS - 2007

Les recettes budgétées de l'année 2007 sont de 1 190 512 $. Cependant les recettes de l’exercice devraient

avoisiner les 1 260 143 $, puisque les revenus ont été supérieurs à ce qui avaient été prévus dans plusieurs

postes budgétaires (Taxes, autres revenus). Les dépenses totales prévues au budget de 2007 étaient de 1 190

512 $ et sont estimées pour 2007 à 1 171 335 $. 

Ces résultats préliminaires nous laissent donc présager un surplus budgétaire pour l’année en cours.

Le taux de taxation de 2007 ressemble considérablement à l’année 2006. Seule la taxe pour les ordures a été

modifiée en passant de 59,00 $ à 105,00 $. Chaque poste budgétaire a été surveillé très étroitement. 

Au 17 octobre 2007 les soldes impayés pour taxes s’élèvent à 163 813.10$. Une liste des arrérages de taxes

sera déposée sous peu au conseil municipal.

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2007-2008-2009

La municipalité de Les Méchins n’avait rien prévu pour le programme triennal d’immobilisation 2007-2008-

2009. Par contre nous avons reçu une subvention de 20 000 $ du Ministère des Transports du Québec pour

l’excédent  des travaux de voirie de 2006.

LES PRINCIPALES ACTIVITÉS DE L’ANNÉE 2007 SONT :

- Continuité du dossier de l’eau potable.

- Étude pour l’aménagement d’un parc industriel.

ORIENTATIONS GÉNÉRALES DU BUDGET 2008

Continuité et réalisation du dossier de l’eau potable 

Mise en place du parc industriel

LISTE DE FOURNISSEURS EN DATE DU 17 OCTOBRE 2007 COMPORTANT UNE DÉPENSE DE PLUS DE 10 000 $. 
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      -     Les Entreprises de Const. St-Raymond 18 808,47$ Location de machinerie

      -     Garage Bertrand Ross 30 362.95$ Réparation véhicule/machi.

      -     Roche Ltée, Groupe-Conseil 42 863.87$ Honoraires professionnels

      -     Groupe Ultima Inc. 29 761.00$ Assurances

      -     Hydro-Québec 41 754.90$ Électricité

      -     Ministère de la Sécurité Publique 71 019.00$ Sûreté du Québec

      -     Ministre du revenu du Québec 22 477.84$ Remises provinciales

      -     Receveur Général du Canada 10 559.71$ Remises fédérales

      -     M.R.C. de Matane            202 821.98$ Quotes-parts 2007

      -     Bouffard Sanitaire Inc. 48 126.70$ Cueillette des ordures

-    Les Pétroles BSL. S.E.C. 11 383.71$ Carburant

LOI SUR LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX

Rémunération de base annuelle au maire: 4 011.24$

Allocation de dépenses: 2 005.44$

Rémunération de base annuelle pour chaque conseiller: 1 337.04$

Allocation de dépenses pour chaque conseiller:      668.40$

RAPPORT DES INDICATEURS DE GESTION 2006

Loi 106 (2002, c.37) qui introduit le pouvoir au ministre d’établir des indicateurs portant sur la
gestion des organisme municipaux.

Le milieu municipal s’est doté d’indicateurs de gestion qui viennent soutenir la prise de décision des
organismes municipaux en vue d’améliorer leur prestation de services. Ces indicateurs permettent
aux municipalités d’informer leurs citoyens de leurs résultats en toute transparence.

Chacune des municipalités assume la responsabilité de l’analyse de ses résultats. Parallèlement, le
Centre de promotion de l’excellence en gestion municipale a été crée en vue d’identifier les bonnes
pratiques de gestion et de les faire connaître. La direction de cet organisme est assumée
majoritairement par des représentants du milieu municipal.

Les municipalités locales doivent transmettre les valeurs obtenues des indicateurs de gestion au
Ministère des Affaires municipales et des Régions avant le 30 septembre de chaque année, à des fins
de recherche. 

La municipalité peut informer ses contribuables en publiant l’information dans un journal diffusé sur
son territoire ou dans un bulletin municipal ou par tout autre mode qu’elle choisit. Chaque
municipalité est libre de présenter l’information sous la forme qu’elle détermine.

SOMMAIRE DES INDICATEURS DE GESTION 2006

Transport routier- Voirie municipale

État des infrastructures de rue 1 706,00$
Pourcentage du coût de l’activité de voirie municipale par
rapport aux infrastructures de rue                              8.25%
Coût par kilomètre de voie   141,00$

Transport routier- Enlèvement de la neige
Coût par kilomètre de voie 2 754,00$
Coût par kilomètre de voie par centimètre de précipitations      47,48$

Hygiène du milieu



Approvisionnement en eau, traitement et réseau de distribution

Coût de distribution par kilomètre de conduite 9 558,00$
Coût de traitement et d’approvisionnement par mètre cube d’eau        0,02$
Coût de distribution par mètre cube d’eau        0,33$

Traitement des eaux usées et réseaux d’égout

Coût du traitement par mètre cube d’eaux usées        0,19$
Coût du réseau par kilomètre de conduite 2 079,00$

Santé financière globale

Pourcentage de taxation     55,76%
Coût des services municipaux par 100 $ d’évaluation                                          2,17$
Richesse collective par 100 $ d’évaluation                                                           3,99$

ANNÉE 2008

Nous commençons ces jours-ci la préparation du budget 2008. Vos élus municipaux s’appliqueront à
planifier la continuité des services au meilleur coût possible.

CONCLUSION

La situation financière de la Municipalité est bonne. Tous les citoyens intéressés par le budget 2008
pourront avoir plus de précisions en assistant à la session spéciale du Conseil (au courant de
décembre 2007) et au cours de laquelle le budget sera adopté. Un pamphlet vous sera transmis au
début de décembre pour vous indiquer la date exacte.

Le maire

Donald Grenier


